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(54) Bagues perforatrices pour cigarettes pour arrêter de fumer

(57) Bague perforante pour cigarette formée de deux
demi-cercles en métal reliés entre eux d’un côté par une
petite barre ronde qui les traverse dans le sens de la
longueur, leur permettant ainsi de pivoter l’un contre
l’autre, et de l’autre par deux tubes légère ment arrondis
d’un côté et creux de l’autre, se clipsant l’un dans l’autre
lors de leur alignement, formant ainsi une bague mesu-

rant 8 mm de long et 8 mm de diamètre et qui possède
à son extrémité de petites tiges incurvées vers l’intérieur
et creuses (9) d’une longueur d’environ 2 mm. Elle com-
porte également sur chacun des deux demi-cercles une
fenêtre munie d’une pointe, l’alignement de la pointe sur
la jonction du filtre permettant son bon positionnement.
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Description

[0001] La présente invention concerne une bague uti-
lisée pour arrêter de fumer, en perforant les cigarettes
de petits trous laissant ainsi entrer une infime quantité
d’air dans celle-ci afin de réduire la quantité de fumer
inhaler lors de l’inspiration du consommateur.
[0002] L’invention « US 2003/183238 A » est intéres-
sante car elle est basée sur la même réflexion ! bien
qu’en ce qui la concerne, une simple aiguille puisse en
faire autant ! et les méthodes existantes pour arrêter de
fumer sont en ce qu’elle oblige le fumeur, malgré un ap-
port annexe de nicotine, a délaissé ses cigarettes, per-
turbant ses habitudes, car le geste accompagnant l’acte
lui-même étant aussi important pour le consommateur
que le besoin de nicotine, les deux étant étroitement lié
et ce stimulant mutuellement, rendant doublement diffi-
cile voire impossible son arrêt à long terme.
[0003] Le dispositif selon l’invention permet de remé-
dier à cet inconvénient, à cela qu’il ...

Ne change rien aux habitudes du fumeur

[0004] Le fumeur continu à fumer normalement ses
cigarettes habituelle, sans ralentir sa consommation.

Ne crée pas de manque

[0005] Le fumeur n’a pas de sensation de manque car
il ne l’est pas! Évitant ainsi le stress et l’énervement ca-
ractéristique et qui conduisent irrémédiablement la plu-
part des fumeurs à reprendre la cigarette.

100% naturel

[0006] C’est une méthode douce, simple, peu contrai-
gnante et naturelle, elle n’a que des avantages !
[0007] Les dessins annexes illustrent l’invention dont :

La figure 1. représente les partis composant l’inven-
tion.
Les figures 2. représente la technique de fermeture.
La figure 3. représente l’invention en position ouverte
et toutes ces caractéristiques.
La figure 4. représente l’invention en position fermée
lors de son utilisation.

[0008] En référence à ses dessins le dispositif est for-
mé de deux de deux demi-cercles en métal fig-1
(n°1)et(n°2) reliés entre eux d’un côté par une petite barre
ronde (n°3) qui les traverse dans le sens de la longueur,
leur permettant ainsi de pivoter l’un contre l’autre, et de
l’autre par deux tubes fig-2 (n°4)et(n°5) légèrement ar-
rondis d’un côté (n°6) et creux de l’autre (n°7), se clipsant
l’un dans l’autre lors de leur alignement (n°8), formant
ainsi une bague mesurant 8 mm de long et 8 mm de
diamètre et qui possède à son extrémité de petites tiges
incurvées vers l’intérieur et creuses fig-3 (n°9) d’une lon-

gueur d’environ 2 mm. Elle comporte également sur cha-
cun des deux demi-cercles une fenêtre munie d’une poin-
te fig-4 (n°10), l’alignement de la pointe sur la jonction
du filtre permettant son bon positionnement, en ce refer-
mant sur la cigarette, les petites tiges creuses fig-3 (n°9)
perforent son papier de petits trous laissant entrer une
certaine quantité d’air très précise, cette quantité d’air
varie selon le nombre et le diamètre des tiges qui la com-
pose, a chaque bague correspond un numéro, et une
entrée d’air différente pour chaque numéro , en chan-
geant régulièrement de bague pour la suivante on obtient
une entrée d’air de plus en plus importante, et propor-
tionnellement une inspiration de moins en moins chargé
en fumée nocive.
[0009] Une fois terminée on retirera la bague pour la
réutiliser à chaque fois qu’on allumera une nouvelle ci-
garette. Fabriqué sous forme de kit d’une douzaine de
bagues elle devra être changée mensuellement.
[0010] Le dispositif selon l’invention est particulière-
ment destiné aux personnes consommatrice de cigaret-
tes, désireuses de pouvoir en être de moins en moins
dépendante, et qui voudraient avoir la possibilité techni-
que de s’arrêter définitivement de fumer, sans être obli-
gées de s’en passer brutalement.

Revendications

1. Bague perforante pour cigarette caractérisée en ce
qu’elle est formée de deux demi-cercles en métal
fig-1 (n°1)et(n°2) reliés entre eux d’un côté par une
petite barre ronde (n°3) qui les traverse dans le sens
de la longueur, leur permettant ainsi de pivoter l’un
contre l’autre, et de l’autre par deux tubes fig-2
(n°4)et(n°5) légèrement arrondis d’un côté (n°6) et
creux de l’autre (n°7), se clipsant l’un dans l’autre
lors de leur alignement (n°8), formant ainsi une ba-
gue mesurant 8 mm de long et 8 mm de diamètre et
qui possède à son extrémité de petites tiges incur-
vées vers l’intérieur et creuses fig-3 (n°9) d’une lon-
gueur d’environ 2 mm. Elle comporte également sur
chacun des deux demi-cercles une fenêtre munie
d’une pointe fig-4 (n°10), l’alignement de la pointe
sur la jonction du filtre permettant son bon position-
nement.

2. Bague perforante pour cigarette selon les revendi-
cations 1, caractérisée en ce qu’en se refermant
sur la cigarette, les petites tiges creuses fig-3 (n°9)
perforent son papier de petits trous laissant entrer
une certaine quantité d’air très précise, cette quantité
d’air varie selon le nombre et le diamètre des tiges
qui la composent, à chaque bague correspond un
numéro ,et une entrée d’air différente pour chaque
numéro, en changeant régulièrement de bague pour
la suivante un peu plus aérée on obtient une entrée
d’air de plus en plus importante, est proportionnel-
lement une inspiration de moins en moins chargé en
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fumée nocive.

Revendications modifiées conformément à la règle
137(2) CBE.

1. Bague perforante pour cigarette caractérisée en
ce qu’elle est formée de deux demi-cercles en métal
fig-1 (n°1)et(n°2) reliés entre eux d’un côté par une
petite barre ronde (n°3) qui les traverse dans le sens
de la longueur, leur permettant ainsi de pivoter l’un
contre l’autre, et de l’autre par deux tubes fig-2
(n°4)et(n°5) légèrement arrondis d’un côté (n°6) et
creux de l’autre (n°7), se clipsant l’un dans l’autre
lors de leur alignement (n°8), formant ainsi une ba-
gue mesurant 8 mm de long et 8 mm de diamètre et
qui possède à son extrémité de petites tiges incur-
vées vers l’intérieur et creuses fig-3 (n°9) d’une lon-
gueur d’environ 2 mm, elle comporte également sur
chacun des deux demi-cercles une fenêtre munie
d’une pointe fig-4 (n°10), l’alignement de la pointe
sur la jonction du filtre permettant son bon position-
nement, en se refermant sur la cigarette, les petites
tiges creuses fig-3 (n°9), perforent son papier de pe-
tits trous qui, placés devant le filtre, laisse entrer une
quantité d’air très précise et proportionnellement
égal à la fumée nocives non inspirée

2. Bague perforante pour cigarette selon les reven-
dications 1, caractérisée en ce qu’en étant produit
sous forme de kit d’une douzaine de bagues, cha-
cune correspondant à un numéro et à une entrée
d’air prédéfinies et variant selon le nombre et le dia-
mètre des tiges pénétrantes qui la compose, la ba-
gue N°1 ne laissant entrer qu’une infime quantité
d’air, la N°2 en laissera entrer un peu plus ! chaque
numéro suivant accentuant encore un peu plus l’en-
trée d’air dans la cigarette, en changeant régulière-
ment de bague tous les deux à quatre semaines on
obtient une inspiration de moins en moins chargé en
fumée nocive.

3 4 



EP 2 721 940 A1

4



EP 2 721 940 A1

5



EP 2 721 940 A1

6



EP 2 721 940 A1

7



EP 2 721 940 A1

8



EP 2 721 940 A1

9



EP 2 721 940 A1

10
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Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• US 2003183238 A [0002]
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